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DEVIS N° DVSB002013 
M.   
    
 

En date du          
Tél du client    
Portable du client   
Client n°            
Suivi par       
 

: 14/11/2023 
:  
:  
:  
: LE BOLLOCH Mickaël 
 

Ref : Devis obsèques locales crémation 2025 Page 1 / 1 

Fournitures et Services TTC TVA Qté Prestations 
courantes 

Frais avancés pour 
le compte de la 

famille 
Prestations 

complémentaires 
optionnelles 

1- Préparation / Organisation des obsèques 
21.22  2 Frais de dossier  1 
68.84  2 Démarches et formalités administratives simplifiées  1 

3 - Cercueil et accessoires 
 Cercueil * 

293.50  2 Cercueil LYONNAIS 175 - lyonnais pin 18 mm 
 (comprenant cuvette étanche et 4 poignées) 

 1 

 Plaque d'identité sur le cercueil* 
35.72  2 Plaque d'identité placée sur le cercueil 

 * 
 1 

4 - Mise en bière et fermeture du cercueil 
106.79  2 Personnel pour mise en bière et fermeture de cercueil - 

 hors Pôle Funéraire 
 1 

6 - Cérémonie funéraire 
277.74  1 Véhicule de convoi avec chauffeur  1 
89.70  2 1 agent pour un convoi religieux ou civil (forfait)  1 

58.65  2 Cérémonial de séparation  1 
8 - Crémation 

 Redevance de crémation * 
790.25  2 Crémation cercueil bois tendre *  1 
31.78  2 Frais de gestion  1 
47.00  2 Urne N°1  1 
18.00  2 Plaque d'identification de l'urne  1 

 0.00   58.65   1 780.54 Total Fournitures et Services TTC 

*Obligatoire **Prestation et fournitures réglementairement obligatoires en fonction soit des circonstances du décès, soit des modalités d'organisation des obsèques. 

 0  0.00  0.00  0.00 0 % 
 1  277.74  25.25  252.49 10 % 
 2  1 561.45  260.24  1 301.21 20 % 

Total Mont. TVA Base TVA TVA % *** 
TOTAL HT : 

NET A PAYER 

TOTAL TVA : 

 1 553.70  

 285.49  

 1 839.19   1 553.70   285.49   1 839.19  

En application de la réglementation funéraire, seules les prestations suivantes sont obligatoires : fourniture d'un véhicule agrée pour le transport du corps (avant ou après la 
mise en cercueil), d'un cercueil de 22 mm d'épaisseur - ou 18 en cas de crémation - avec une garniture étanche et 4 poignées et, selon le cas, les opérations nécessaires à 
l'inhumation/crémation (avec fourniture d'une urne cinéraire permettant de recueillir les cendres issues de la crémation). 

Conformément à l'article 5 de l'arrêté du 11 janvier 1999, lorsque le devis est accepté, un bon de commande est alors établi et signé par le client. 

Je soussigné(e) M.     J'accepte le présent devis établi conformément à ma demande et à la documentation générale qui m'a été présentée. J'accepte que 
s'ajoutent les frais relatifs aux éventuelles prestations de tiers dont le montant est actuellement indéterminé. Je déclare avoir pris connaissance des 
conditions générales de vente inscrites au verso du présent formulaire. J'atteste avoir reçu l'original de ce devis, qui est valable 3 mois. 
A  , le 14/11/2023               Signature (Précédée de la mention Lu et approuvé) 


